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ARTICLE 21 - [Coopération en matière de sécurité intérieure]

3) Le Conseil peut adopter à l'unanimité des règlements (5 mots supprimés) portant sur la
coopération opérationnelle entre les autorités visées au présent article. Il statue après
consultation du Parlement européen.

Explication éventuelle:

Le conseil n'adopte pas des lois, mais des actes ayant caractére administratif, dans le cadre de la
coopération operationnelle parmi les autorités de police.

N.B.: le nouveau article général sur la protection des données personnelles, dont on parle dans la
note d'explication, devra être placé dans l'Espace de liberté, sécurité et justice, parce que celui-ci
concerne aussi la garantie des droits de liberté des citoyens, et non seulement les questions liées à
la sécurité. Il ne serait pas approprié d'insérer un tel article dans le Titre consacré à la "Vie
démocratique de l'Union", qui concerne plutôt les droits politiques.


